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Convoqué le jeudi 23 avril 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 29 avril 2015 à 14h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, , Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal 
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, 
Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, 
Patrick VIGNAL, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Alex LARUE, Audrey LLEDO,Annie YAGUE. 
Absents : 
Véronique DEMON. 
 

  

 

Transfert de trois postes de la Ville de Montpellier vers Montpellier 
Méditerranée Métropole au titre de la compétence PLU 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

Suite au décret n°2014-1605 du 23 décembre 2014 portant création de la métropole au 1er janvier 2015 et afin de 
garantir la continuité et la bonne organisation du service et de disposer, pour les communes comme pour la 
Métropole, du temps nécessaire pour mettre en œuvre le transfert des compétences dans de bonnes conditions, la 
délibération n°12661 du 18 décembre 2014 a autorisé la signature de conventions de gestion provisoire pour 
l'exercice des nouvelles compétences avec les 31 communes membres. 
 
Dans le cadre de ces conventions, il a été convenu par exception une prise de compétence en quasi complet 
exercice de la Métropole pour les PLU au 1er janvier 2015. La Métropole prend ainsi en charge les procédures 
relevant du Code de l’Urbanisme ainsi que les contrats ayant pour l’objet la révision ou l’élaboration du PLU, 
impliquant une forte mobilisation de ses services sur cette compétence, tant en terme de conduite des procédures 
qu’en terme de coordination et de suivi des démarches communales afin d’intégrer les cohérences 
métropolitaines, dès 2015. 
 
Cette démarche s’inscrit dans un contexte de nombreuses révisions des PLU communaux et dans l’attente d’un 
Plan local d’urbanisme intercommunal, pour lequel un consensus s'est dégagé afin d’adopter des principes de 
gouvernance et de les inscrire dans une charte. La Métropole et ses 31 communes membres ont pris acte des 
évolutions de cette compétence, souhaité l’inscrire dans la collaboration et permis une progressivité dans sa mise 
en œuvre effective. 
 
La charte a déjà été adoptée par 30 communes et pourra bientôt être soumise au Conseil métropolitain. Eu égard 
à l’ensemble de ces avancements, il est proposé de progressivement mettre en œuvre les transferts de personnel 
correspondants, afin de répondre aux demandes de l’ensemble des communes dans la perspective du PLUI 
commun. 
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Considérant que la Ville de Montpellier a adopté la charte de gouvernance le 19 février 2015 et que 3 agents ont 
été identifiés parmi ses effectifs dans l’exercice de cette compétence transférée du PLU, il est proposé de 
procéder le 1er mai 2015 au transfert de ces agents auprès de la Métropole, après avis des Comités Techniques 
de la Ville et de la Métropole, le 21 avril 2015, dans les conditions de l’article L.5211-4-1 du Code Général des 
Collectivité Territoriales. 
 
Les agents ont été préalablement informés, dans le cadre d’entretiens individuels menés avec la Direction des 
Ressources Humaines et la Direction de l’Urbanisme et de l’Habitat de la Métropole, des effets du transfert sur 
leurs situations statuaires et ont été appelés à exercer leur droit d’option relatif au régime indemnitaire ainsi 
qu’aux avantages acquis. 
 
Au regard du transfert des trois agents relevant du cadre d’emplois d’ingénieur territorial est également proposée 
la suppression de deux postes d’ingénieur principal et d’un poste d’ingénieur au tableau de l’effectif de la Ville. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver : 
 

- Le transfert de plein droit de trois agents municipaux relevant de la compétence PLU, transférée au 1er 
janvier 2015, à compter du 1er mai 2015 (détail du transfert dans le tableau ci-joint en annexe) ; 

- La suppression au tableau de l’effectif de la Ville des trois postes transférés (deux postes d’ingénieur 
principal et un poste d’ingénieur). 

 
  

Le Conseil Adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 30 avril 2015 
 


